
 

Adresse  

 

Adresse 

Ecole publique Renaudeau                                                        tél : 02 99 71 94 39 

Passage Victor Hugo                                                            

56350 ALLAIRE                                                                     e-mail : ecole.renaudeau@allaire.info 

 

Horaires / fréquentation / accueil 

Matin : 8h55-12h 

Après-midi : lundi 14h30-16h25 ; mardi et vendredi 13h30-16H05 ; jeudi 13h30 – 15H00. 

Ces horaires sont fixés en fonction des circuits de ramassage scolaire. Tous les enfants doivent arriver à 

l’heure. Les élèves sont admis à pénétrer dans la cour 10 minutes avant l’entrée en classe. En dehors des 

heures de classe, il est interdit d’entrer dans l’enceinte de l’école. 

En maternelle, les parents doivent accompagner leur enfant et venir le chercher dans la classe. A 13H30, les 

enfants qui font la sieste sont conduits par les parents à la salle de repos. 

Si l’enfant est pris en charge par une tierce personne, les parents doivent prévenir l’enseignant et signer une 

décharge.En élémentaire, les élèves sont sous la responsabilité de l’enseignant jusqu’à la fin des cours. 

La fréquentation régulière de l’école est obligatoire dès 6 ans, conformément aux textes législatifs et 

réglementaires en vigueur. 

En cas d’absence de l’élève, l’enseignant sera prévenu si possible la veille ou le jour même par téléphone 

avant le début des cours. Dans tous les cas, à son retour en classe, l’élève présentera un mot 

d’explication (même pour une courte absence) ou un certificat médical. En cas d'absence prévisible 

(vacances prises pendant le temps scolaire par exemple), les parents doivent demander l'autorisation de 

s'absenter à l'Inspectrice d'Académie. 

En cas de retard des familles, l’élève sera confié à la cantine le midi et à la garderie le soir. La famille s’engage 

à régler le service à la commune d’Allaire. Les retards récurrents seront signalés à l’Inspection. 

 

Garderie 

Matin 7h-8h50   Après-midi 16h30-19h15 

La garderie est indépendante de l’école. Elle est gérée par la municipalité et surveillée par des personnes 

employées par elle. Inscriptions, règlement ou réclamations sont à effectuer auprès de la personne 

responsable. Il existe un règlement intérieur propre à la garderie. 

 

Assurance 

Tout enfant doit être assuré. Des formulaires d’assurance scolaire sont proposés en début d’année scolaire. 

Les familles peuvent souscrire un contrat auprès de leur assureur et doivent dans ce cas fournir à l’école une 

attestation d’assurance scolaire dans les meilleurs délais. L’attestation doit faire apparaître la double garantie 

Responsabilité Civile et Individuelle Accident (risques obligatoires) 

 

Ecole publique d’Allaire 

Règlement intérieur 

mailto:ecolerenaudeau@free.fr


 

La circulaire ministérielle du 29/08/88 stipule « pour participer aux activités facultatives (sorties scolaires) 

l’assurance de l’élève est obligatoire, tant pour les dommages dont l’enfant serait l’auteur (responsabilité 

civile) que pour ceux qu’il pourrait subir (garantie dommages corporels). En conséquence, il est vivement 

recommandé aux parents de vérifier les couvertures dont bénéficie leur enfant. 

 

Hygiène 

Il est interdit de fumer dans l’école et de jeter des mégots dans la cour et devant l'école. Il est demandé de ne 

pas venir accompagné de chiens. Les enfants accueillis à l’école doivent être en bonne santé et propres. Toute 

présence de parasites doit être signalée. 

 

Maladies 

Aucun enfant malade ne peut être accueilli à l’école et la distribution de médicaments n’est pas autorisée. 

Toutefois, certaines situations peuvent être susceptibles de dérogation ; dans ce cas, s’adresser à la directrice. 

En cas de maladie contagieuse, afin de protéger le groupe, les parents sont tenus de prévenir l’école. 

Certaines maladies donnent lieu à une éviction scolaire temporaire. De même, en cas d’allergie, il est 

nécessaire de prévenir l’école. 

 

 

Accidents 

En cas d’accident, si des soins doivent être donnés par un médecin, la famille est prévenue afin qu’elle vienne 

chercher l’enfant. Dès que l’accident présente quelque gravité, l’enseignant demande l’intervention des 

services d’urgence (SMUR, pompiers). En cas de changement en cours d’année, d’adresse ou de numéro de 

téléphone du domicile ou du travail, il est indispensable de le faire savoir à l’école par écrit. Il est recommandé 

également de laisser le numéro de téléphone et l’adresse d’une personne proche (famille, voisins) réclamés 

sur la feuille de renseignements distribuée en début d’année scolaire. 

 

Matériel 

Le matériel spécifique aux activités et les manuels scolaires sont fournis par l’école. Néanmoins, il est 

demandé aux parents de fournir un matériel de base pour les enfants du CP au CM2 dont la liste est fournie 

en début d’année scolaire. 

Les livres prêtés par l’école doivent être couverts. Les parents veilleront régulièrement à l’état des affaires et à 

ce que rien ne manque dans les cartables. Les livres de bibliothèque doivent aussi faire l’objet de soins 

attentifs. Tout livre détérioré ou perdu devra être remboursé. 

Pour que la pratique d’éducation physique se fasse dans de bonnes conditions, il est indispensable que les 

enfants se munissent d’une tenue de sport. 

  

Relation parents / enseignants 

Dans toutes les classes, un cahier de correspondance sert de lien entre les parents et les enseignants. Les 

parents y notent les demandes de rendez-vous. Les enseignants y collent les mots d’information. Le cahier ou 



les mots doivent revenir signés. Les parents des élèves de maternelle veilleront à bien regarder dans le sac de 

leur enfant chaque soir. Les parents et l’école s’informent mutuellement des changements qui interviennent 

dans la vie de l’enfant et des modifications qui surviennent dans son comportement. 

Pour participer à la vie de l’école, les parents peuvent s’adresser aux délégués de parents élus au conseil 

d’école en début d’année scolaire. 

 

Sécurité 

La directrice et les enseignants de l’école déclinent toute responsabilité en cas d’accident susceptible d’arriver 

aux enfants attendant leurs parents à l’extérieur de l’école, y compris sur le chemin menant à la rue de Redon. 

Tous les objets personnels pouvant présenter un danger pour les enfants sont interdits, notamment les objets 

pointus ou coupants, briquets, allumettes et les objets pouvant être avalés en maternelle (billes). 

 

Divers 

L’école décline toute responsabilité en cas de vol ou de perte. Il est conseillé de marquer les vêtements qui se 

retirent et d’éviter d’apporter des bijoux ou objets de valeur. Les activités de l’école pouvant être parfois 

salissantes, les vêtements doivent être pratiques et peu fragiles. 

Les frais de réparation du matériel détérioré sont à la charge des familles. 

 

Respect 

Les élèves comme leur famille doivent s’interdire tout comportement, geste ou parole qui porterait atteinte à 

la fonction ou à la personne de l’enseignant, des intervenants, du personnel de l’école et au respect dû à leurs 

camarades ou aux familles de ceux-ci. 

Les enfants doivent porter une tenue décente. 

Il est permis d’isoler de ses camarades, momentanément et sous surveillance, un enfant difficile ou dont le 

comportement peut être dangereux pour lui-même ou pour les autres. 

 

Les manquements au règlement intérieur de l’école peuvent donner lieu à des réprimandes et seront, le cas 

échéant, portés à la connaissance de l’Inspectrice de l’Education Nationale. 

 

L’équipe enseignante remercie les parents d’attacher de l’importance à ce règlement. 

 

Signature des parents, 


